.:: TGS AMV Contest 2009 ::.

Règlement du Concours d’AMV

La seconde édition de notre concours « TGS AMV Contest » est officiellement ouverte.

UN THÈME :
Les Mondes Imaginaires !

Réalisez un AMV sur ce thème et présentez-le à notre nouveau concours.

AGENDA :

La période de participation commence le 26 août 2009 et s'achève le 15 novembre 2009 à minuit.

Les résultats des délibérations du jury ainsi que le prix du public seront annoncés le 29 novembre 2009 sur la grande scène du TGS, Toulouse Game Show, lors de la diffusion.

MODALITÉS : 

Il s'agit d'un concours d’AMV (Anime Music Vidéos) : c'est-à-dire un vidéoclip réalisé en utilisant le dessin animé et la musique de votre choix.

Ce concours est ouvert à tous. Toutefois, un seul AMV est autorisé par participant. 

Durée maximale autorisée : cinq minutes.

PARTICIPATION : 

La vidéo doit nous être parvenue au plus tard le 15 novembre 2009 à minuit par la poste (CD ou DVD), cachet de la poste faisant foi, ou via un lien FTP par e-mail (RapidShare ou MegaUpload acceptés).

Votre vidéo doit utiliser l’un des formats suivants :

* Conteneurs : AVI, MP4, MKV, MPEG, MPEG2, WMV
* Codecs vidéo : H264, XviD, DivX (5, 6 et 7), MPEG, MPEG2, WMV9
* Codecs audio : MP3, AAC, WMA
Le bon de participation ci-dessous doit être dûment rempli et transmis avec la vidéo sous peine de disqualification.

CATÉGORIES : 

- Le Prix du jury : cinq spécialistes de l’AMV jugeront votre clip à la fois sur la technique, l’esthétisme et le rendu général de votre œuvre.

- L’AMV coup de cœur : jugé et élu en direct par le public du TGS Toulouse Game Show parmi une sélection spéciale préparée par le jury et diffusée sur la grande scène pour le plus grand plaisir des yeux. Il récompensera l’AMV le plus réussi et le plus fort en émotion.

PRIX :

Les 5 premiers clips sélectionnés par le jury seront récompensés
Le 1er du prix du jury et l’AMV coup de cœur du public recevront les premiers lots  

Tous les prix seront distribués sur la grande scène du TGS Toulouse Game Show le 29 novembre prochain.

RÉSERVES :
Le jury du TGS AMV Contest se réserve le droit de refuser tout AMV jugé trop violent, portant atteinte aux mœurs ou encore les œuvres qu'ils estimeront trop éloignées de la définition de l'AMV ou du thème choisit sans avoir à donner de justification, de modifier le règlement ou d’annuler le concours sans recours possible.

TGS AMV Contest 2009
Laurent CARTIGNY – Président du Jury « TGS AMV Contest 2009 »

Lieu dit GANCHAT 31220 MONDAVEZAN

Email :  shishi@AMV-France.com
BON de PARTICIPATION

.:: TGS AMV Contest 2009 ::.
Auteur :

Votre pseudo :

Vos nom et prénom :

Votre adresse :

Votre e-mail :

Votre AMV :

Titre de votre AMV :

Date de réalisation (approximative) :

Anime(s) utilisé(s) :

Musique(s) utilisée(s) :

Format vidéo :

Durée :

En remplissant ce bon, vous acceptez que votre œuvre soit diffusée par le TGS Toulouse Game Show sur leur site et/ou salon ainsi que par www.AMV-France.com

